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La Kommission für Jugendmedienschutz (Commission chargée de la protection
des mineurs dans les médias - KJM) a décidé de renforcer les systèmes de
contrôle de l'âge permettant d'assurer la protection des mineurs dans les
télémédias, conformément aux règles du Jugendmedienschutz-Staatsvertrages
(Traité inter-länder sur la protection des mineurs dans les médias - JMStV).

Conformément à l'article 4 du JMStV, la diffusion de la pornographie par
radiodiffusion est totalement proscrite. En revanche, dans les télémédias, les
offres à caractère pornographique sont autorisées lorsque le prestataire s'est
assuré qu'elle ne sont accessibles qu'à des adultes (un groupe restreint
d'utilisateurs). Depuis la réforme du système de protection des mineurs dans les
médias en Allemagne, en avril de cette année, (voir IRIS 2002-7 : 13, IRIS 2002-9 :
15), c'est la KJM qui est chargée de veiller au respect des dispositions du JMStV.
Les systèmes de contrôle de l'âge émanant de l'article 4 du JMStV peuvent être
présentés à la LJM pour examen avant le lancement du produit sur le marché. La
décision prise à la suite de cet examen, si elle ne constitue pas une véritable
reconnaissance du système contrôlé, n'en donne pas moins aux entreprises une
certaine sécurité juridique. Lorsque le système de contrôle de l'âge présenté
fonctionne dans la pratique, conformément à la présentation préalable qui en a
été faite à la KJM, le prestataire peut avoir la certitude qu'il crée un groupe
restreint d'utilisateurs au sens où l'entend l'article 4, paragraphe 2, alinéa 2 du
JMStV et que la KJM, chargée de contrôler la protection offerte par le système,
n'aura rien à y redire.

Dans ce cadre, le 24 juin 2003, la KJM a pris la décision de principe d'associer
l'existence des groupes restreints d'utilisateurs à deux conditions : il doit y avoir
un contrôle en personne de l'âge minimum et une authentification à chaque
commande individuelle, afin d'empêcher la transmission des données d'accès à
des mineurs. Ces critères de référence ont été mis en application pour la première
fois le 24 septembre 2003 et deux des systèmes de vérification de l'âge présentés
ont été classés conformes aux nouvelles exigences.

Il s'agit, d'une part, du système "X-Check" de Coolspot AG, qui permet une
identification unique du client grâce au procédé "Post-Ident" de la Deutsche Post
AG.
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Avec ce procédé, l'âge légal du client est vérifié par les employés d'une filiale de
la Deutsche Post AG au moyen de la carte d'identité du client. Un ordinateur
central lance une procédure d'identification à chaque utilisation, pour laquelle le
client a besoin d'un logiciel propre, mais aussi d'un composant matériel (ID-Chip)
et d'un PIN. Le deuxième système agréé, présenté par Vodafone D2, comporte un
contrôle de l'âge légal du client en personne lors de la signature du contrat dans
une boutique Vodafone D2 ou dans les locaux d'un partenaire affilié. À chaque
utilisation, le système requiert un numéro d'identification personnel (Adult-PIN) en
lien avec un composant matériel (carte SIM).

Pressemitteilungen der KJM

http://www.alm.de/index2.htm

Communiqué de presse de la KJM
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